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R É G UL A T E UR  DU FEU.

élever fans le fecours des Poules, a trouvé le moyen d'obtenir une chaleur 
toujours parfaitement é g jic , fc à tel degré qu'il veut, par l'nppltcaiion 
d'un keg dateur qu'il adapte aux Fourneaux, Pactes, ou autres Ufienfilcs 
propres à contenir le Feu.

I l  i  fournis fou invention à l'examen de l'Académie des Sciences , fur le 
Certificat de laquelle il a obtenu du R o i  , par Lettres-Patentes, cnre- 
çiftiécs au Parlement,  le Privilège cxclufif de vendre & débiter toute* les 
.Machines auxquelles il appliquera fou Régulateur.

C e t t e  invention manquait aux Chym ific:, qui fouvent défirent 
ponr leurs operations une précifion que le feu de lampe lui-même ne peut 
pas leur procurer.

11 fc propofe d'annoncer fous peu de tems, dans un Profpcftus, la 
multitude d'avantages dont l'ufage du Régulateur fetoie pour la Chymic, 
pour les Serres chaudes , pour les Bains , pour les Poêles , pour la cuilTbn 
des Aliinens , &  généralement pour la perfection de tous les Arts , où le 
ren , employé pour agent, a bc&in d'être tempéré ,  fc entretenu toujours 
au même degré.

C s s  avantages font de trois cfpèccs : l'crconomic dans les matières 
ferrant d'aliment au feu ; la commodité , en ce que le Régulateur difpcnfe 
d : tout foin de furveillancc fur le feu ; la sûreté , en ce que l'on fera par
faitement certain de l'égalité confiante du feu.

I l fc borne aujourd'hui à annoncer qu'il a appliqué fon Régulateur à 
des Poêles fc à des Cuifinicres, dans Icfquclles on peut faite cuire en 
tnc nie-te ms différent Alimens: l'ufage de ces Cuifinicres ne lailTcra rien à 
doit et pair la commoJité fc pour la )ufic(Tc de la cuiifon des Alimens.

E l » es font perrariv s à la Châtie & en Voyages.
P o u r  aflurcr le Public contre les contrefaçons, le Siear BONN’EMAIN 

avertit que toutes les Machines auxquelles il aura appliqué foo Régulateur , 
levant numé.otées fc marquées de fon Poinçon, dont l'empreinte cft 
dépoféc au Gtcfie Je la Police de Paris.

II  prit ceux qui lui écrirons , d'adrtjjer leurs Ltlires au fleur 
BON ,SEM A IN  ,  Pkyfleuri, Cloître S  t-Jacquêt de l'Hôpital, & de Us 
cffruAchir,

Permis d'imprimer & dijtriiuer, ce I Juin 1784. LE N OIR.
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